
Politique du CIM Journal en matière d'éthique 
 
L'éditeur du CIM Journal, l'institut canadien des mines, de la métallurgie et du pétrole (ICM), protège 
l'anonymat des auteur(e)s durant les évaluations par les pairs et l'anonymat des examinateurs/trices 
pendant et après l'évaluation par les pairs. Les numéros du CIM Journal sont publiés trimestriellement et 
sont disponibles en versions imprimée et électronique (format PDF). 
 
Les corédacteurs/trices, à savoir les président(e)s de la société d'évaluation par les pairs, doivent se 
conformer aux politiques suivantes : 

• Les évaluations doivent avoir lieu dans les deux mois suivant la date d'envoi à leur société d'un 
article soumis à évaluation. 

• L'évaluation doit être attribuée à au moins deux examinateurs/trices dans la semaine qui suit la 
réception par leur société de l'article soumis à évaluation. 

• Le/la président(e) doit tenir lieu d'examinateur/trice s'il/elle se considère suffisamment 
qualifié(e) pour mener l'examen. 

• Si les recommandations des examinateurs/trices sont contradictoires, on demandera à un(e) 
troisième examinateur/trice d'évaluer le document au cas où le/la président(e) ne pense pas 
être suffisamment qualifié(e) pour prendre une décision finale en fonction des deux premières 
évaluations. 

 
Les examinateurs/trices doivent se conformer aux politiques suivantes : 

• Les examinateurs/trices doivent prévenir le/la président(e) s'ils/elles ont des raisons de penser 
que l'évaluation d'un article donne lieu à un conflit d'intérêt. 

• Les examinateurs/trices doivent compléter l'examen dans les deux mois qui suivent la réception 
de l'article soumis à évaluation.  

• Les examinateurs/trices doivent répondre aux questions du/de la président(e) dans la semaine. 
• L'évaluation doit comprendre une critique du contenu scientifique et technique et proposer des 

suggestions d'amélioration. 
 
Les auteur(e)s des documents publiés dans le CIM Journal doivent signer une déclaration confirmant 
que le contenu de leur document n'est pas soumis à des droits d'auteur et n'a pas été publié ou soumis 
à publication dans un autre périodique. Les auteur(e)s doivent transférer les droits d'auteur de leur 
document à l'ICM lorsque la publication du document est approuvée. 
 
À noter : ces politiques sont susceptibles d'être modifiées à tout moment au titre d'une réévaluation 
périodique. 


